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PROFIL DE PAYS : CANADA 

 
Tableau 1. Données économiques et démographiques générales 

 Canada Pays étudiés 
dans le Bilan 
Innocenti 10 : 
Moyenne 

Pays étudiés 
dans le Bilan 
Innocenti 10 : 
Meilleur 

Pays étudiés 
dans le Bilan 
Innocenti 10 : 
Meilleur 

PIB par habitant, PPA  
(dollars internationaux courants) 

39 050,2 33 462,8 86,124.3 
(Luxembourg) 

13 930,6 
(Bulgarie) 

Taux de fertilité, total  
(nombre de naissances par femme) 

1,7 1,6 2.2 
(Islande) 

1,2 
(Lettonie) 

Espérance de vie à la naissance, total 
(années) 

80,8 79,1 82.9 
(Japon) 

73,3  
(Lituanie) 

Population âgée de moins de 18 ans  
(en milliers) 

 

6 919,9 5 880,0 75 201,3  
(États-Unis) 

78,6 
(République de 
Malte) 

Population totale (en milliers) 34 016,6 28 882,3 310 383,9  
(États-Unis) 

320,1 
(Iceland) 

PIB = Produit intérieur brut 
PPA = Parité des pouvoirs d’achat 
 
 
Tableau 2. Pauvreté et action du gouvernement 

 Canada Pays étudiés 
dans le Bilan 
Innocenti 10 : 
Moyenne 

Pays étudiés 
dans le Bilan 
Innocenti 10 : 
Meilleur 

Pays étudiés 
dans le Bilan 
Innocenti 10 : 
Meilleur 

Taux de pauvreté de l’ensemble de la 
population 

12,2 9,7 19,2 
(États-Unis) 

4,6 
(République 
tchèque) 

Taux de pauvreté des enfants 14 11,5 25,5  
(Roumanie) 

4,7  
(Islande) 

Écart de pauvreté 21,8 21,6 37,5  
(États-Unis) 

10,9 
 (Finlande) 

Dépenses publiques en faveur des 
familles (en pourcentage du PIB) 

1,4 2,2 3,7  
(France) 

1,0 
(République de 
Malte) 

Espèces (en pourcentage du PIB) 0,8 1,3 2,7  
(Luxembourg) 

0,1  
(États-Unis) 

Services (en pourcentage du PIB) 0,2 0,7 1,9  
(Suède) 

0,1  
(République de 
Malte) 

Allègements fiscaux aux familles (en 
pourcentage du PIB) 

0,4 0,3 0,9 
 (Allemagne) 
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SOURCES DES DONNÉES ET DÉFINITIONS  

Données économiques et démographiques générales (Tableau 1)  
 
Les indicateurs sont tirés de la base de données des Indicateurs du développement dans le monde (WDI) 
et du Département des Nations Unies pour les affaires économiques et sociales - Division de la 
population. La période de référence est l’année 2010.  
 
Le PIB par habitant (PPA en dollars internationaux courants) est le produit intérieur brut par habitant 
converti en dollars internationaux courants au moyen de la parité de pouvoir d'achat. 

Le taux de fertilité total représente le nombre d'enfants nés d'une femme si elle vivait jusqu'à la fin de sa 
période de fécondité et donnait naissance à des enfants conformément aux taux de fertilité actuels 
propres à chaque tranche d'âge. 

L'espérance de vie à la naissance indique le nombre d'années qu'un nouveau-né devrait vivre si les 
règles générales de mortalité au moment de sa naissance devaient rester les mêmes tout au long de sa 
vie. 

Le tableau fournit également les données relatives à la population totale (en milliers de personnes) et à la 
population âgée de moins de 18 ans (en milliers de personnes) des pays étudiés dans le cadre du Bilan 
Innocenti 10. 
 
 
 
Pauvreté et action du gouvernement (Tableau 2)  
 
Les statistiques relatives à la pauvreté liée au revenu sont basées sur les données concernant le revenu 
disponible des ménages. Le revenu disponible est constitué de l’ensemble des différentes formes de 
revenu perçu par un ménage après déduction des impôts directs, et qui est augmenté par les transferts 
publics. La comparaison des revenus des ménages de taille et de composition différentes a été établie à 
l’aide de l’échelle d’équivalence modifiée de l’OCDE. Cette échelle d’équivalence attribue une 
pondération à tous les membres du ménage : 1 au chef de famille, 0,5 à chaque membre âgé de 14 ans 
et plus, et 0,3 aux enfants âgés de moins de 14 ans. La somme des pondérations individuelles constitue 
la taille équivalente du ménage. Le revenu équivalent disponible du ménage est obtenu en divisant le 
revenu disponible total par la taille équivalente du ménage. Si le revenu équivalent disponible se situe en 
dessous du seuil de la pauvreté, ce ménage est considéré comme un ménage à faible revenu. Le seuil 
de pauvreté relative (ou seuil de pauvreté) utilisé dans le cadre de cette étude est fixé, pour chaque pays, 
à 50 pour cent du revenu disponible national médian. Les chiffres présentés dans le tableau 2 concernent 
la pauvreté des enfants, c’est-à- dire des personnes âgées de moins de 18 ans, et la pauvreté de 
l’ensemble de la population (tous âges confondus). Les données proviennent de l’Enquête sur la 
dynamique du travail et du revenu (EDTR) et de la Cross National Equivalent File (CNEF), l’année de 
référence étant 2008.  
 
Les données sur les dépenses publiques sont tirées de la base de données de l’OCDE sur la famille, la 
période de référence se situant autour de l’année 2007. 

 

De plus amples renseignements sont fournis dans les deux documents de 
référence offerts au www.unicef-irc.org/publications/.  


